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QUE FAIRE EN CAS DE SQUAT ? 

 

 

 

 

 

Le squat est un phénomène de plus en plus 

courant ces dernières années. Il s’agit d’uŶe 
oĐĐupatioŶ saŶs dƌoit Ŷi titƌe d’uŶe haďitatioŶ. 
Les squatters sont entrés dans les lieux sans 
avoir été autorisés par le propriétaire, par voie 
de fait.  

 

 

  

Le propriétaire invoque une atteinte à son droit de propriété, droit reconnu par la 

DéĐlaƌatioŶ des Dƌoits de l’Hoŵŵe (art 2° 

et la Constitution du 4 octobre 1958 (article 17) et éventuellement une violation de son 

domicile protégée par le Code pénal loƌsƋu’il haďite daŶs les lieux (article 226-4 du Code 

pénal). Quant aux occupants, ils se prévalent du droit au logement consacré par la loi 

DALO (Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable).   

Comment ce conflit de droits est il réglé en droit français ? 

Le droit de propriété prévaut sur le droit au logement au teƌŵe d’uŶe pƌoĐĠduƌe Đoŵplexe, 
même si le législateur est intervenu pour accélérer le processus de reprise du logement 

habité avec la Loi n° 2015-714 du 24 juin 2015 visant à faciliter l'expulsion des squatteurs de 

domicile. 

Mais nul ne peut se faire justice à soi-même. Quelles sont les démarches à accomplir ? Elles 

peuveŶt vaƌieƌ eŶ foŶĐtioŶ de Đe Ƌu’il s’agit de la ƌepƌise de soŶ logeŵeŶt ou d’uŶ logement 

vide. 

1. LA REPRISE D’UN LOGEMENT HABITE 

 L’aƌtiĐle ϯϴ de la loi Ŷ° ϮϬϬϳ-290 du 5 mars 2007 prévoit Ƌu’«en cas d'introduction et de 

maintien dans le domicile d'autrui à l'aide de ŵaŶœuvƌes, menaces, voies de fait ou 

contrainte, le propriétaire ou le locataire du logement occupé peut demander au préfet de 

mettre en demeure l'occupant de quitter les lieux. L'intervention du préfet n'est possible que 

si le propriétaire ou le locataire, après avoir déposé la plainte, apporte la preuve que le 

logement constitue son domicile et fait constater l'occupation illicite par un officier de 

police judiciaire. La mise en demeure est assortie d'un délai d'exécution qui ne peut être 

inférieur à vingt-quatre heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme 

Occupation 

Non à l’expulsion ! 

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000271094
http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030774374


d'affiĐhage eŶ ŵaiƌie et suƌ les lieux. LoƌsƋu’elle Ŷ'est pas suivie d'effet daŶs le dĠlai fixĠ, le 
préfet doit procéder à l'évacuation forcée du logement. »  

 

 
 
 

 
 

La loi n° 2015-714 du 24 juiŶ ϮϬϭϱ a pƌéĐisé l’iŶfƌaĐtioŶ de 
doŵiĐile défiŶie de la façoŶ suivaŶte paƌ l’aƌtiĐle ϮϮϲ-4 du Code 

pénal : 

 

«L'introduction dans le domicile d'autrui à l'aide de manoeuvres, 

menaces, voies de fait ou contrainte, hors les cas où la loi le 

permet, est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 

d'amende. 

 
Le maintien dans le domicile d'autrui à la suite de l'introduction 

mentionnée au premier alinéa, hors les cas où la loi le permet, est 

puni des mêmes peines. »  

 
 
 
Ainsi, les autorités de police peuvent intervenir, quel que soit le délai écoulé depuis leur 
introduction dans le domicile. EŶ effet, l’iŶfƌaĐtioŶ de violatioŶ de doŵiĐile dĠfiŶie à l’aƌtiĐle 
226-4 du code pénal est désormais une infraction continue et le maintien dans le domicile 
d’autƌui à la suite d’uŶe iŶtƌoduĐtioŶ paƌ ŵaŶœuvƌes, menaces, voies de fait ou contraintes 
est spécifiquement incriminé par le Code Pénal.  
 

Une fois avoir déposé plainte, le propriétaire pourra saisir directement le Préfet en vue de 

l’eǆpulsioŶ des oĐĐupants sans droit ni titre en justifiant de son domicile et des démarches 
effeĐtuĠes aveĐ les seƌviĐes de poliĐe ;plaiŶte et autƌes…Ϳ 

 

2. LA REPRISE D’UN LOGEMENT VIDE 

La procédure est différente. 

a. Dans le délai de 48 heures suivant l’entrée dans les lieux de squatters. 

 

 

Les autoƌités de poliĐe peuveŶt iŶteƌveŶiƌ, avaŶt l’eǆpiƌatioŶ d’uŶ délai 
de 48 heures, dans la mesure où elles constatent un flagrant délit de 
dĠgƌadatioŶs ;seƌƌuƌe fƌaĐtuƌĠe, Đaƌƌeaux ĐassĠs, volets aƌƌaĐhĠs…Ϳ.  
 

 

b. Passé le délai de 48 heures,  

 
L’aƌtiĐle L4ϭϭ-ϭ du Code des pƌoĐĠduƌes Điviles d’exĠĐutioŶ pƌĠvoit Ƌue : 
« Sauf dispositioŶ spĠĐiale, l’expulsioŶ d’uŶ iŵŵeuďle ou d’uŶ lieu haďitĠ 
Ŷe peut ġtƌe pouƌsuivie Ƌu’eŶ veƌtu d’uŶe dĠĐisioŶ de justiĐe ou d’uŶ 
procès-veƌďal de ĐoŶĐiliatioŶ exĠĐutoiƌe et apƌğs sigŶifiĐatioŶ d’uŶ 

 



ĐoŵŵaŶdeŵeŶt d’avoiƌ à liďĠƌeƌ les loĐaux. » 
Il est aiŶsi ŶéĐessaiƌe de saisiƌ le juge ĐoŵpéteŶt afiŶ d’oďteŶiƌ uŶe 
déĐisioŶ de justiĐe oƌdoŶŶaŶt l’eǆpulsioŶ.  

 
 
 

 
 

- Constat d’huissier 

 
 

 
 

 
 
Mais préalablement, il importe de réunir des preuves de 

l’oĐĐupatioŶ illiĐite des lieuǆ en missionnant un huissier qui 
devra : 

- D’uŶe paƌt, ĐoŶstateƌ l’oĐĐupatioŶ saŶs dƌoit Ŷi titƌe, 
- D’autƌe paƌt, ƌeĐueilliƌ l’ideŶtitĠ des oĐĐupaŶts. 

 

 
Il Ŷ’est pas ƌaƌe que les occupants ĐoŶseillĠs paƌ les AssoĐiatioŶs d’aide au logeŵeŶt 
indiquent leurs noms sur la boîte aux lettres. 
 
L’huissieƌ Ŷ’est pas autoƌisé à péŶétƌeƌ daŶs les lieuǆ sauf s’il est autoƌisĠ paƌ le PƌĠsideŶt 
du Tribunal d’IŶstaŶĐe puisque le local est devenu le « domicile » des occupants sans droit ni 
titre. 
 

- Saisine du Juge 

UŶe fois ŵuŶi du ĐoŶstat d’huissieƌ, le pƌopƌiétaiƌe des lieuǆ devƌa faiƌe délivƌeƌ aux 

squatters paƌ voie d’huissieƌ uŶe assigŶatioŶ eŶ ƌéféƌé eŶ vue d’uŶe audience devant le 

PƌésideŶt du TƌiďuŶal d’IŶstaŶĐe du ƌessoƌt du lieu de l’iŵŵeuďle. Il conviendra de 
demander non seulement l’eǆpulsioŶ iŵŵédiate des sƋuatteuƌs aveĐ le ĐoŶĐouƌs de la 
force publique avec  la réduction du délai légal de 2 mois pour quitter les lieux 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aliŶĠa Ϯ de L4ϭϮ-ϭ du Code des pƌoĐĠduƌes d’exĠĐutioŶ mais également 

leuƌ ĐoŶdaŵŶatioŶ au paieŵeŶt d’uŶe iŶdeŵŶité d’oĐĐupatioŶ et des fƌais. 
 
Si l’ideŶtitĠ des oĐĐupaŶts Ŷe peut ġtƌe Ġtaďlie, l’assigŶatioŶ aux fiŶs d’expulsioŶ seƌa 
délivrée au parquet. 
 
Loƌs de l’audieŶĐe, le ƌepƌĠseŶtaŶt des sƋuatteƌs solliĐiteƌa vƌaiseŵďlaďleŵeŶt des dĠlais 
pour quitter les lieux. Le juge appréciera la demande de délai en tenant compte de la bonne 
ou ŵauvaise voloŶtĠ ŵaŶifestĠe paƌ l’oĐĐupaŶt des situatioŶs ƌespeĐtives des paƌties, 
ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l’âge, l’Ġtat de saŶtĠ, la situatioŶ de faŵille ou de foƌtuŶe de 
ĐhaĐuŶ d’eux, les ĐiƌĐoŶstaŶĐes atŵosphĠƌiƋues… 
 
Les juges sont souvent assez réticents pour accorder un tel délai compte tenu de la mauvaise 
foi avĠƌĠe de l’oĐĐupaŶt à l’oƌigiŶe de la voie de fait.  



 

 

 
La Cour de Cassation vient de confirmer dans un arrêt du 21 

déĐeŵďƌe ϮϬϭϳ Ƌue l’oĐĐupatioŶ saŶs dƌoit Ŷi titƌe du ďieŶ 
d’autƌui ĐoŶstitue uŶ tƌouďle ŵaŶifesteŵeŶt illiĐite. 
 

 
 
 

- Expulsion 

 

Il conviendra ensuite de faiƌe ĐoŶŶaîtƌe la déĐisioŶ d’eǆpulsioŶ eŶ la sigŶifiaŶt paƌ voie 
d’huissieƌ aux squatters et de procéder à son exécution, étant précisé que la trêve hivernale 
(article L.412-6 du Code des pƌoĐĠduƌes Điviles d’exĠĐutioŶͿ Ŷe s’appliƋue pas loƌsƋue les 
personnes sont entrées dans les locaux par voie de fait. 
 
 
 
 

 
Si les sƋuatteƌs soŶt toujouƌs pƌéseŶts à l’issue de la soŵŵatioŶ 
de Ƌuitteƌ les lieuǆ, l’huissieƌ pourra saisir le Préfet pour que lui 

soit oĐtƌoǇé le ĐoŶĐouƌs de la foƌĐe puďliƋue et Ƌue l’eǆpulsioŶ 
soit effective. 

 
 
 
L’eŶseŵďle de Đes dĠŵaƌĐhes soŶt Đoŵplexes et ŶĠĐessite d’ġtƌe ďieŶ ĐoŶseillĠ et assistĠ 
d’uŶ AvoĐat pouƌ eŶgageƌ les pƌoĐĠduƌes utiles à l’expulsioŶ des sƋuatteƌs. 
 
Nous nous tenons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 
 
 
                                                                                                             Christine BAUGÉ 
                                                                                                             Avocat associée 


